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Saisie de 5954 litres d’huile de tables

issue de la contrebande

Après avoir constaté, ces derniers mois, la prolifération d’un commerce illégal d’une
huile de table embouteillée en provenance de la contrebande, notamment, au
niveau des marchés des régions de l’Oriental, du Nord et du Centre du Royaume,
l’Office National de Sécurité Sanitaire des Produits Alimentaires (ONSSA) a décidé,
par mesure de précaution visant à assurer la protection de la santé du
consommateur, d’intervenir pour intercepter ces huiles au niveau du commerce.

La décision prise par l’ONSSA a été motivée par le fait que les huiles de table font
partie des denrées alimentaires très sensibles pouvant constituer un risque sanitaire
potentiel.

Raison pour laquelle des commissions mixtes provinciales ont été constituées et ont
procédé à la saisie, au retrait et à la destruction des quantités suivantes :

- un lot de 960 litres d’huile au niveau des provinces de Nador et Driouch;
- un lot de 3425 litres au niveau de la province Oujda ;
- et un lot de 1569 litres au niveau la province de Guercif.

Il convient de signaler que ces opérations de contrôle se poursuivront dans le cadre
de la réglementation en vigueur afin de réduire au maximum tout risque sanitaire qui
serait lié à la consommation de ces produits d’origine inconnue.

Par ailleurs, l’ONSSA attire l’attention des citoyens marocains sur le risque que peut
occasionner la consommation de ce genre d’huile qui n’a subi aucun contrôle
officiel permettant de s’assurer de sa conformité et de sa sécurité sanitaire avant sa
mise sur le marché.

L’ONSSA est un établissement public crée par la loi n° 25-08 et doté de la personnalité morale
et de l'autonomie financière, il exerce pour le compte de l'Etat les attributions relatives à la
protection de la santé du consommateur et à la préservation de la santé des animaux et des
végétaux.
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